	1) 
Donner une contrainte d’écriture aux élèves liée à :
· une notion grammaticale étudiée dans une activité d’apprentissage 
· Ex. Écris le plus de GN possible : Dét. + N ou Dét. + N + Adj. 
· Ex. Écris le plus de GN possible ayant des structures différentes.
· Ex. Écris des groupes du nom pertinents pour remplacer un nom donné (ex. chat = l’agile animal, le félin, le minou, le minet, le siamois, l’ennemi du chien).
· Ex. Proposer une phrase minimale formée d’un sujet et d’un prédicat non enrichi. Demander aux élèves de l’enrichir en ajoutant un ou des compléments de phrase, des compléments du nom, des adverbes, etc. Puis, les inviter à la corriger.
· un thème 
· Ex. Écris le plus d’objets bleus, de mots en lien avec le  mot neige, … 
· un élément littéraire 
· Ex. Écris des caractéristiques d’un personnage, d’un lieu, d’une ambiance, etc.
· un son
· Ex. Demander aux élèves de produire des tautogrammes, c’est-à-dire d’écrire une phrase dans laquelle il y a un maximum de mot qui commence par le même son.
· une phrase qui comporte un mot de 3 lettres, 4 lettres, …
2) Faire écrire les élèves entre 5 à 10 minutes.  
3) Faire un partage en grand groupe. Noter quelques réponses au tableau, puis amener les élèves à poser un raisonnement réflexif.

Variante : 
Les élèves pourraient réaliser le jogging à deux en alternant celui tenant le crayon. 
	Intention :
Le jogging permet de réinvestir les notions vues dans les activités d’apprentissage afin que les élèves s’exercent. 

Permet de :
· faire écrire les élèves de façon autonome.
· développer le métalangage.
· travailler en contexte afin d’amener les élèves à faire un transfert.
· développer des automatismes. 
· développer la fluidité.
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